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Annexe 

Tableaux de routes 

I. Routes sur lesquelles l’entreprise désignée par la Suisse peut exploiter 
des services aériens: 

Points de départ Points intermédiaires Points en Hongrie Point au-delà 

Points en Suisse Chaque point Points Chaque point 
    

II. Routes sur lesquelles l’entreprise désignée par la Hongrie peut exploiter 
des services aériens: 

Points de départ Points intermédiaires Points en Suisse Points au-delà 

Points en Hongrie Chaque point Points Chaque point 
    

Notes: 
1.  Chaque entreprise désignée peut desservir chaque point intermédiaire et chaque 
point au-delà, à condition qu’il ne soit pas exercé de droits de trafic entre ces points 
et le territoire de l’autre Partie contractante. 
2.  L’exercice des droits de trafic en 5e liberté est sujet d’un accord entre les auto-
rités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

  

  



Trafic aérien. Ac. avec la Hongrie RO 2008 

346 


